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La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus 

récente, du secteur public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre 

de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité 

de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités 

territoriales (régions, départements, établissements publics de 

coopération intercommunale et communes).  

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités des règles budgétaires 

assouplies dont bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge 

de manœuvre aux gestionnaires. 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets 

gérés selon la M14 soit pour la Communauté de communes d’Artagnan 

en Fezensac son budget principal et ses deux  budgets annexes, ZAC de 

Carget et Transport à la Demande. 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités 

locales est programmée au 1er janvier 2024 et nécessite de prendre la 

délibération suivante. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne 

automatiquement un changement de maquette budgétaire. De ce fait et 

en information préalable, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 

ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature 

comptable. 

 


